
PV de l’AG extraordinaire du CRDG du 14 avril 2025 

à Wavre 

 

* Documents préparatoires et documents présentés à l'AG :  

 https://www.crdg.eu/crdg-2/administration/assemblees-generales/assemblee-generale-du-14-avril-2025 

Les personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-verbal. 

Choix des procurations délivrées : 

Vincent Gooris accepte la procuration de l’AIDE 

Véronique Gontier représente par procuration la Commune de La Hulpe 

Christophe Brees représente par procuration la Commune de Hélécine 

Pauline Crasson représente par procuration la Commune de Waterloo 

Axelle Dagnelie représente par procuration la Commune de Genappe 

Jocelyne de Kerckhove n’accepte par la procuration de la Commune de Ottignies-LLN 

Véronique Debrouwer accepte la procuration de la Commune de Hannut 

Marc Georges représente par procuration Environnement Dyle 

Georges Focke accepte la procuration de la Commune de Lasne 

Emeline Proot représente par procuration le SPW-CORTEX 

Patrick Scheyven représente par procuration le Groupe CR Argentine 

Maurice Taelman représente par procuration la Commune d’Orp-Jauche 

Benoit Beelen représente par procuration la Commune de Chastre 

François Tribolet représente par procuration la Commune de Lincent 

Annick Vandenwyngaert accepte de la procuration du SPW-DNF 

Michael Dombret représente par procuration la Commune de Ramillies 

 

En conséquence, les 2/3  des membres étaient présents ou représentés. 

 

Le Président Marc Bastin remercie les participants pour leur présence. Il souhaite particulièrement la bienvenue aux 

nombreux nouveaux représentants communaux. 

 

Les modalités de vote sont expliquées par Isabelle Delgoffe. 

 

1. Approbation du PV de l’AG du 24/09/24 

Le PV de l’AG était accessible en ligne depuis le 19 mars. 

Décision est prise : le PV de l’AG du 24 septembre 2024 est adopté à l’unanimité. 

2. Tour de table : accueil des nouveaux membres et nouveaux représentants 

Les nouveaux membres se présentent : 

- Zone de secours du BW (membre effectif) : représentée par Philippe Filleul 

- BW Yachting Club (membre adhérent) : représenté par James Surquin 

4 autres nouveaux membres sont absents : 

- le GAL Meuse & Campagnes (effectif) : représenté par Cécile Mestrez 

- le Kayak Club de Leuven (adhérent) : représenté par Daan Van Tassel 

- Hugo Moreau (adhérent particulier) 

- le GAL des 4 Bras (adhérent) : représenté par Olivier Servais 

Jean-Marie Tricot présente la liste des nouveaux représentants (voir annexe): 

- pour le SPW-CORTEX (ex SPW-CRC) : Emeline Proot remplace Simon Riguelle 

- pour les communes partenaires : suite aux dernières élections, on dénombre 19 nouveaux représentants sur nos 

24 communes partenaires ! Les nouveaux représentants présents se lèvent à l’appel 

- pour les associations partenaires : pour Environnement Dyle, Jean-Marie Henkes remplace Michèle Fourny ; 

pour le Groupe CRA de La Hulpe, Patrick Scheyven remplace Hugo Moreau ; pour le Groupe sentiers de 

Chaumont-Gistoux, Pascal Vandermeerschen remplace Monique Milgrom 



Décision est prise : les modifications de membres sont approuvées à l’unanimité. 

3. Rapport d’activités 2024 et Programme d’activités 2025 : approbation 

Le document du rapport d’activités 2024 (50 pages) était en ligne depuis le 19 mars, de même que celui du programme 

d’activités 2025 (3 pages).  

Jean-Marie Tricot explique que, comme chaque année, nous adaptons le déroulement de l’AG afin d’éviter les 

redondances dans les présentations (en effet, d’une année à l’autre, les projets et les dépenses financières y afférentes se 

prolongent l’année suivante). 

Dès lors, nous regrouperons d’abord le volet « activités 2024/programme 2025 », puis nous aborderons le volet « résultats 

des comptes 2024/budget 2025 » correspondant, sachant que ces 4 points au total requièrent tous l’approbation de l’AG. 

 

Après une introduction par Isabelle Delgoffe, l’équipe présente un power point reprenant les principales activités qui se 

sont déroulées depuis l’AG précédente (période concernée : octobre 2024 à avril 2025) : 

- chantiers de plantations d’arbres en bords de cours d’eau de 1ère cat (en novembre/décembre 2024 à Jodoigne et 

Wavre + en mars 2025 à Wavre) 

- coordination des JWE (en mars 2025 en Dyle-Gette) 

- nouvelle publication « une rivière dans mon jardin » destinée aux riverains des cours d’eau (en cours : édition 

PBW) 

- nouvelle publication « Histoire(s) en Gette » (en cours) 

- 4è édition du projet pédagogique « poissons en classe » (en janvier/février 2025 à Walhain) 

- 6ème campagne d’animations scolaires écoles primaires (octobre 2024 à avril 2025) 

- nouveaux outils d’animation (la fresque « inondation » ; la station d’épuration ; la maquette « Exact Lab ») 

- participation au 2 ème salon « Inondea » (en mars 2025 à Seneffe) 

- campagne d’éradication « EEE » (en été 2024 et 2025) 

- 2 modules de formation destinés aux agents constatateurs de Wallonie (en avril, juin et octobre 2024 à Jambes) 

- réactivité lors des pollutions accidentelles  

- chantiers de nettoyage des cours d’eau (avec Aer Aqua Terra et 477 bénévoles en 2024 !) 

- rencontres individualisées avec 22 communes partenaires (de janvier à mars 2025) (+ fourniture du « welcome 

pack ») 

- agenda des prochaines activités et prochains rendez-vous 2025 avec nos partenaires 

 

Jean-Marie Tricot présente brièvement les deux documents à approuver, à savoir le rapport complet 2024 et le 

programme 2025 : 

- nouvelle structuration du rapport d’activités au niveau de la table des matières: les 77 actions de la Cellule de 

coordination sont désormais regroupées au sein de 21 thématiques et de 5 rubriques principales 

- § 14 du même rapport :  

o apports positifs des 2 nouvelles conventions de partenariat RW/14 CR de W (« EEE/castor » & 

« Culture du risque inondations ») 

o un bémol : pas encore de nouvelles officielles concernant la reconduction de ces 2 conventions 

o beaux développements et belles perspectives en matière de lutte contre les infractions 

environnementales et contre les pollutions accidentelles 

o belles perspectives pour la redynamisation du CRDG grâce aux très nombreux nouveaux représentants 

communaux 

- structuration habituelle pour ce qui est du programme 2025 : liste des principaux projets récurrents + projets 

entamés en 2024 et à poursuivre en 2025 + 2 nouveaux projets à entamer en 2025 (une journée « portes 

ouvertes » et un projet à concrétiser avec le secteur des entreprises) 

 

Jean-Marie Tricot remercie chaleureusement toute l’équipe du contrat de rivière pour le travail accompli. 

 

 

Parole est donnée à l’assemblée. 

 

Le Président Marc Bastin se félicite de la collaboration avec la Zone de secours du BW, car elle permet d’améliorer 

significativement la lutte contre les pollutions accidentelles aux cours d’eau et aux réseau de collecte des eaux usées. En 

ce qui concerne la lutte contre les infractions environnementales (en particulier les nombreux points noirs constatés par le 

CRDG le long des cours d’eau), il en appelle à une plus grande vigilance et réactivité de la part des communes. 

 

Jérôme Herbaut donne quelques précisions sur le nouvel outil « Exact Lab ». Le CRDG peut, à la demande, organiser des 

animations pour des groupes de 6-8 personnes. Marie Felle confirme l’intérêt de cet outil qui a été présenté récemment au 

Collège communal de Walhain. 

 



Georges Focke a remarqué que plusieurs organisations placent le long des voiries des bâches de sensibilisation sur les 

déchets (FWA, Be Wapp, SNF et CRDG). Il les invite à se concerter et se coordonner pour éviter des opérations 

redondantes.  

Sur ce même sujet, Christine Moulaert demande à l’AG de se positionner sur la problématique des consignes pour les 

cannettes. Il lui est répondu que le CRDG n’a pas de pouvoir décisionnel à ce sujet et que d’autres structures sont mieux 

placées pour alimenter le débat. 

 

Benoît Beelen pose la question des primes à l’installation des stations d’épuration individuelle. Vincent Gooris lui répond 

que la prime à l’installation existe toujours et que les demandeurs sont tenus de s’inscrire auprès de la GPAA.  

 

Isabelle Delgoffe suggère la mise en place d’un nouveau groupe de travail « assainissement » au sein du CRDG, car, 

outre la thématique de la mise en oeuvre de l’assainissement autonome, se pose aussi celle du raccordement des 

habitations au réseau d’égouttage (encore beaucoup de trop de rejets directs des habitations riveraines dans les cours 

d’eau). 

Georges Focke se demande comment analyser l’impact des rejets d’eaux usées dans les cours d’eau.  

 

Décision est prise : le rapport d’activités 2024 et le programme d’activités 2025 sont approuvés à l’unanimité. 

4. Comptes de résultats 2024 et Budget 2025 : approbation 

Le tableau comparatif « budget 2024/résultats 2024/proposition budget 2025 » était en ligne depuis le 19 mars. Les  

commentaires des comptes et budget étaient en ligne depuis le 26 mars. 

Jean-Marie Tricot informe l’assemblée que, chaque année, notre expert comptable examine les comptes avant l’AG du 1er 

semestre et que nos pouvoirs subsidiants reçoivent un dossier complet avec l’ensemble des pièces justificatives après l’AG.  

Il présente brièvement les comptes et le projet de budget, en mettant l’accent sur la structuration du tableau : frais 

généraux/rémunérations/activités ; budget initial/résultats finaux/projet de budget suivant ; page des dépenses/page des 

recettes. Il communique les chiffres correspondant aux totaux des dépenses, des recettes et au solde final pour l’exercice 

2024 et le projet de budget 2025. Les détails sont repris dans les commentaires des comptes et budget. 

Pour ce qui est du budget 2025, les dépenses d’activités reprises ne concernent que les activités récurrentes et celles qui 

sont garanties par des recettes correspondantes. Il rappelle que les 2 conventions RW/14 CR de W sont garanties jusque 

fin juin 2025 seulement (reconduction/prolongement en attente). Il fait aussi remarquer que le nouveau contrat de gestion 

entre la PBW et le CRDG (2025-2027) n’a pas encore été conclu et que le budget proposé correspond au même montant 

que celui des subsides PBW 2024. 

Les comptes 2024 présentés sont en léger négatif et le projet de budget 2025 en léger positif. Quant aux comptes et budget 

du projet Life Riparias, ils sont à nouveau présentés séparément (léger positif pour les comptes). 

 

Parole est donnée à l’assemblée. 

Décision est prise : les comptes de résultat 2024 et le budget 2025 sont approuvés à l’unanimité. 

4. Décharge aux administrateurs 

Décision est prise : décharge est donnée aux administrateurs à l’unanimité. 

 

Le Président remercie l’assemblée et propose un break de 15 minutes  

 

5. Inventaire des points noirs le long des cours d’eau : approbation 

Jérémie Guyon présente l’inventaire : 

- la mise à jour de l’inventaire est à communiquer tous les 3 ans aux partenaires : la précédente mise à jour avait 

été communiquée début 2022. Cette mise à jour-ci a fait l’objet de relevés sur le terrain effectués en 2 saisons 

hivernales consécutives (2022/2023 & 2023/2024) 

- la base de données actualisée comporte désormais 4.229 points noirs (PN) encore existants : 

o les PN « rejets d’eaux usées » reprennent à eux seuls plus de la moitié des PN : il est essentiel que les 

communes fassent les démarches nécessaires vers les riverains concernés pour les obliger à se raccorder 

à l’égout (idem pour les PN « dépôts de déchets » très nombreux aussi, mais qui enregistrent un bon 

taux de résolution via les courriers signés par le bourgmestre) 



o depuis 2016, le taux de résolution des PN s’est amélioré (on peut parler d’une « vague blanche », en 

référence aux « points blancs » qui correspondent à des points noirs résolus) : aujourd’hui, on décompte 

2.147 PN résolus, et la tendance sur les 3 dernières années (2022-2024) révèle, pour la 1ère fois, que le 

nombre de PN résolus  est supérieur au nombre de nouveaux PN constatés. Jérémie présente quelques 

exemples intéressants de résolution de PN 

o les rencontres individualisées avec nos communes partenaires (voir plus haut) nous ont permis de leur 

présenter chaque fois l’inventaire des PN mis à jour sur leur territoire 

Jean-Marie Tricot rappelle que, suite aux rencontres avec les communes,  chaque Collège communal a été invité à 

approuver la liste des PN sur son territoire. Il fait le point sur les délibérations reçues jusque à présent.  

 

Parole est donnée à l’assemblée. 

Bernadette Peyskens a fait passer le point à l’OJ de son Collège à Court-St-Etienne. 

Luc Mertens pose plusieurs questions : comment s’assurer que les habitations soient bien raccordées à l’égout lors de la 

pose d’un collecteur et que la charge polluante dans le cours d’eau sera bien abaissée suite aux travaux (ex : à Corroy-le-

Grand/Chaumont-Gistoux-vallée amont du Train- prochainement) ? Quid pour limiter l’apport des eaux claires et celui 

des boues dans le réseau de collecte des eaux usées via les avaloirs en voiries ou via les drains déviés dans les égouts ou 

via le ruissellement sur les terres agricoles ? Jérémie répond que, suite à la pose du collecteur dans la vallée du ruisseau 

de Louvranges (Wavre/Chaumont-Gistoux), aucune amélioration de la qualité du milieu récepteur n’a effectivement été 

mesurée. Vincent Gooris répond que les eaux « blanches » agricoles sont autorisées dans le réseau de collecte des eaux 

usées et que les particuliers doivent se raccorder à l’égout, svp. Il ajoute que les préoccupations soulevées actuellement 

par le CRDG constituent effectivement des enjeux que l’Europe soumettra pour les 50 prochaines années aux acteurs de 

l’eau : gestion des déversoirs d’orage, séparation des eau claires, entretien du réseau de collecte des eaux usées (égouts et 

collecteurs), contraintes techniques pour le raccordement des habitations aux égouts, développement de la procédure 

« Certibeau » pour les anciennes habitations ....Un échange a aussi lieu entre Georges Focke et Jérémie Guyon pour ce 

qui concerne l’implication du secteur agricole dans la recherche de solutions pour améliorer la qualité de l’eau : gestion 

des drains, implantation de fascines, bandes enherbées et couvert végétal permanent (CVP),  adaptation des techniques 

culturales ....Isabelle Delgoffe suggère que ces matières soient aussi traitées via le nouveau groupe de travail 

« assainissement » à mettre en place au sein du CRDG (voir plus haut). 

Le Président Marc Bastin informe que, désormais, le cadre légal ayant été adapté au niveau des règlements généraux de 

police, les agents constatateurs communaux peuvent à nouveau remplir pleinement leurs missions qui relèvent des 

infractions environnementales le long des cours d’eau. Jérémie Guyon invite les agents constatateurs à l’accompagner sur 

le terrain. 

Décision est prise : la mise à jour de l’inventaire des points noirs le long des cours d’eau est approuvée à l’unanimité, sous 

réserve de l’approbation par les quelques Collèges communaux qui n’ont pas encore statué sur le sujet. 

6. Enquête de suivi du PA 2023-2025 : état d’avancement 

Jean-Marie Tricot informe l’assemblée sur l’état d’avancement de la 2ème enquête de suivi du PA 2023-2025 en cours 

depuis janvier 2025. Un exemple de tableau correctement complété est présenté.Les partenaires retardataires sont invités 

à répondre dans les meilleurs délais (fin mai au plus tard, svp). En cas de difficulté, ne pas hésiter à contacter la Cellule 

de coordination du CRDG (cfr le vademecum « comment répondre à l’enquête de suivi ? »).  

Les camemberts de suivi ont été mis à jour pour l’AG (par rapport à ceux qui figuraient dans le rapport d’activités 2024) : 

aujourd’hui, ce sont la moitié des partenaires qui ont répondu à l’enquête ; sur un total de 1.145 actions, 49 % des 

engagements ont été réalisés ou sont en cours de réalisation ; 42 % sont soit non entamés soit sans réponse de suivi 

actuellement. 

7. Elaboration du PA 2026-2028 : procédure 

Jean-Marie Tricot présente la procédure, similaire à celle d’il y a 3 ans pour le PA précédent (2023-2025) : 

- pour identifier leurs engagements futurs, les partenaires sont invités à s’appuyer sur 3 documents de référence : 

o le suivi de leurs engagements 2023-2025 

o l’inventaire des PN le long des cours d’eau qui les concernent 



o la liste d’engagements potentiels qui leur sera fournie par la cellule de coordination (début mai + 

réunion explicative via Teams à la mi-mai) 

- la liste de référence des engagements potentiels sera allégée par rapport aux éditions précédentes (PA 2020-2022 

et 2023-2025) dans un soucis de simplification + elle sera complétée par de nouvelles propositions et de 

nouvelles thématiques 

- de juin à septembre : choix des engagements par chaque partenaire (yc adoption par les conseils communaux) 

- début octobre : encodage du PA complet par la Cellule de coordination + adoption par l’AG du CRDG 

8. Renouvellement statutaire de l’OA du CRDG 

Les candidats présents sont invités à prendre place à l’appel.  

Jean-Marie Tricot demande aux candidats du groupe « communes et provinces » de se réunir en apparté et fournir à l’AG 

5 candidats, car il y en a 6 au départ (1 de trop selon nos statuts, qui prévoient 15 membres max pour l’ensemble de 

l’OA). Les deux autres groupes (administration wallonne et acteurs locaux) ont enregistré 5 candidatures chacun.  

Suite à la délibération du groupe concerné, la liste des 15 candidatures soumise à l’AG est la suivante :  

- groupe « administration wallonne » : Annick Vandenwyngaert, Anne-Lise Vanosmael, Pierre Demarcin, Tom 

Drygalski et Emeline Proot 

- groupe « communes et provinces » : Paul Brasseur, Elodie Benoit, Christian Chatelle, Aisling D’Hooghe et 

Humbert Dubois  

- groupe « acteurs locaux » : Jean-Luc Mottin, Benoît Sottiaux, Vincent Gooris, Renaud Delfosse et Pascal 

Vandermeerschen 

Décision est prise : la composition du nouvel OA du CRDG est approuvée à l’unanimité. 

9. Divers 

Isabelle Delgoffe informe l’assemblée qu’un sondage sera prochainement adressé aux partenaires. Les sujets abordés 

seront : date et horaire de la prochaine AG, date et horaire de la journée « portes ouvertes » de CRDG, thématiques à 

aborder lors des prochaines AG ..... 

Le Président clôture l’AG et remercie tous les participants de la réunion.  

Il les invite à se retrouver autour du verre de l’amitié. 
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